
00729927 

~~~~~~S~~~~ ~ 

~i ~~~ ~~~tm~j~ 

Kingdom of Cambodia 
Nation Religion King 

Extraordinary Chambers in the Courts of Cambodia 

Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens 
Royaume du Cambodge 

Nation Religion Roi 

hlnfJtu ~trn2: 00 1W~f§-0 f§-1£J 00 &11-».1. ~. f'l/». tl. ~. f'le oro) 
Case FilelDossier n° 002119-09-2007-ECCC-TC/SC (02) 

Supreme Court Chamber 

LA CHAMBRE DE LA COUR SUPREME 

Composee comme suit: 

Date: 
Langue: 
Type de document: 

M. Ie Juge KONG Srim, President 
M. Ie Juge Motoo NOGUCm 
M. Ie Juge SOM Sereyvuth 
Mme la Juge Agnieszka KLONOWIECKA-MILART 
M. Ie Juge SIN Rith 
M. Ie Juge Chandra Nihal JAYASINGHE 
M.le Juge YA Narin 

3juin2011 
fran~ais, original en khmer et en anglais 
PUBLIC 

DECISION RELATIVE AUX APPELS INTERLOCUTOIRES INTERJETES PAR NUON CHEA 

ET IENG TIllRITH CONTRE LA DECISION REJETANT LEURS DEMANDES URGENTES 

RESPECTIVES DE REMISE EN LmERTE IMMEDIATE 

LesAccuses 
M. NUONChea 
Mme IENG Thirith 

Les avocats 
de l' Accuse NUON Chea 
MeSON Arun 
Me Michiel PESTMAN 
Victor KOPPE 

Les avocats 
de l' Accusee IENG Thirith 
Me PHA T Pouv Seang 
Me Diana ELLIS 

Lesco-procureurs 
Mme CHEA Leang 
M. Andrew CAYLEY 

Les co-avocat principaux pour 
les parties civiles 
MePICHAng 
Me Elisabeth SIMMONEAU-FORT 

i:J~i!, 
TRANSLATIONITRADUCTION 
• • • 01-Sep-2011,11:09 'tJ Ul !ll (Date): .•.....•........•.......•.......•..•. 

CMS/CFO: .•.... ~.~.~.~.~.~~!:I.~.~~.~ ..... 

~fm'iim12 I! f1j~ii ml1!mi 2~lJ! ~1~ milbmQ) fijfm LUflUrdllL1i ~c;l ~U;;£l: (deW) -l!Jrn-I!Jc;l8-dc;l1! ~!fIll!: (deW) -l!Jrn-I!Jc;l8-dl!c;l11iUl9~!: www.eccc.gov.kh 
" Route Nationale n° 4, Conunune de Chaom Chau, District de Dangkao, Phnom Penh, B. P. 71, Phnom Penh, Cambodge, 

TeL: (855) 23 219814; Fax. : (855) 23 219841; Site Internet: http://www.eccc.gov.kh 

E50/2/1/4 



00729928 Dossier n° 002/19-09-2007-ECCC-TC/SC (02) E50/2/1/4 

LA CHAMBRE DE LA COUR SUPREME des Chambres extraordinaires au sein des tribunaux 

cambodgiens (les «CETC ») est saisie des appels interlocutoires inteljetes par NUON Chea 

et IENG Thirith (conjointement, les «Accuses»), contre la decision de la Chambre de premiere 

instance rejetant leurs demandes urgentes respectives de remise en liberte immediate. 

1. RAPPEL DE LA PROCEDURE 

1. Le 16 septembre 2010, les co-juges d'instruction ont rendu leur Ordonnance de cloture dans 

Ie cadre du dossier n° 002/19-09-2007/ECCC (Ie «dossier n° 002 »), dans laquelle ils ont 

ordonne Ie maintien en detention provisoire des Accuses jusqu'a leur comparution devant 

la Chambre de premiere instance!. La Chambre preliminaire a ete saisie du dossier a la suite 

du depot des declarations d'appel2 et des memoires en appel3 des Accuses contre I'Ordonnance 

de cloture (ces memoires en appel etant ci-apres conjointement designes comme les «Memoires 

en appel contre I'Ordonnance de cloture »). 

2. Le 13 janvier 2011, la Chambre preliminaire a rendu sa decision relative aux appels 

des Accuses contre I'Ordonnance de cloture mais sans l'expose des motifs (Ie « Dispositif 

de la Decision de la Chambre preliminaire » ou Ie «Dispositif »), en precisant que ceux-ci 

suivraient en temps utile 4. Dans son Dispositif, la Chambre preliminaire a confirme 

I'Ordonnance de cloture en partie et l'a modifiee en partie. Par son Dispositif, la Chambre 

preliminaire a egalement ordonne Ie maintien en detention provisoire des Accuses jusqu'a 

leur comparution devant la Chambre de premiere instances. Le 21 janvier 2011, la Chambre 

preliminaire a notifie l' enonce des motifs relatifs a la partie de son Dispositif ayant trait 

au maintien en detention des Accuses6 et, Ie 15 fevrier 2011, elle a signifie l'enonce des motifs 

concernant les autres parties de son Dispositif (la «Decision comprenant l'enonce du reste 

des motifs») 7• 

I Doc. n° D427, par. 1622 a 1624 et p. 435 (1' «Ordonnance de cloture »). L'Ordonnance de cloture a ete deposee 
et notifiee aux parties Ie 16 septembre 2010. 
2 Declaration d'appel contre l'Ordonnance de cloture (NUON Chea), Doc. n° D427/3, 21 septembre 2010 ; Declaration 
d'appel contre l'Ordonnance de cloture deposee par la Defense de IENG Thirith, Doc. n° D42712, 20 septembre 2010. 
3 Appeal Against the Closing Order (NUON Chea), Doc. n° D427/3/1, 18 octobre 2010; IENG Thirith Defence Appeal 
from the Closing Order, Doc. n° D42712/1, 18 octobre 2010. 
4 Decision relative aux appels interjetes par IENG Thirith's et NUON Chea contre l'Ordonnance de cloture, 
Doc. n° D427/3/12, 13 janvier 2011 (1e «Dispositif de la Decision de la Chambre preliminaire »). 
5 Dispositif de la Decision de la Chambre preliminaire, p. 7. 
6 Decision on IENG Thirith's and NUON Chea's Appeals Against the Closing Order: Reasons for Continuation of 
Provisional Detention, Doc. n° D42712/13, 21 janvier 2011. 
7 Decision relative aux appels de NUON Chea et IENG Thirith contre l'Ordonnance de cloture, Doc. n° D42712/15, 
15 fevrier 2011 (1a «Decision comprenant l'enonce du reste des motifs »). 
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3. Les 18 et 21 janvier 2011 respectivement, NUON Chea et IENG Thirith ont saisi la Chambre 

de premiere instance de demandes urgentes de remise en liberte immediate8
• Le 16 fevrier 2011, 

la Chambre de premiere instance a rendu sa decision par laquelle elle a rejete ces demandes 

(la« Decision de la Chambre de premiere instance »)9. Les 1er et 2 mars 2011 respectivement, 

NUON Chea and IENG Thirith ont depose devant la Chambre de la Cour supreme 

des declarations d'appel contre la Decision de la Chambre de premiere instance lO
• Les Accuses 

ont ensuite depose leurs memoires en appel respectifs, Ie 3 mars 2011 (Ie « Memoire en appel 

de NUON Chea » et Ie « Memoire en appel de IENG Thirith » ; designes conjointement comme 

les « Memoires en appel ») II. Les co-procureurs ont depose leur reponse au Memoire en Appel 

de IENG Thirith Ie 21 mars 2011 12 et, Ie 25 mars 2011, ils ont repondu au Memoire en appel 

de NUON Chea13 (la «Reponse a IENG Thirith» et la «Reponse a NUON Chea» ; designees 

conjointement comme les «Reponses »). NUON Chea et IENG Thirith ont depose 

leurs repliques respectives aux Reponses les 4 et 5 avril 2011 (Ia « Replique de NUON Chea » 

et la « Replique de IENG Thirith »)14. 

4. En application de la regIe 1084) du Reglement interieur (Rev. 7), la Chambre de la Cour 

supreme doit statuer sur les Memoires en appel dans les plus brefs delais et au plus tard 

Ie 6 juin 2011, soit trois mois apres la reception de ceux-ci par Ie greffier de la Chambrel5
. 

8 Urgent Application for Immediate Release ~f NUON Chea, Doc. n° E19, 18 janvier 2011 ; Urgent Request for 
Immediate Release ~f Madame IENG Thirith, Doc. n° E21, 21 janvier 2011. 
9 Decision relative aux demandes urgentes de remise en liberte immediate de NUON Chea, KHIEU Samphan 
et IENG Thirith, Doc. n° ESO, 16 fevrier 2011 (Ia «Decision de 1a Chambre de premiere instance »). 
10 Notice ~f Appeal Against TC's Decision on the Urgent Application for the Immediate Release ~f NUON Chea, 
KHIEU Samphan and IENG Thirith (NUON Chea), Doc. n° ESO/1, 1er mars 2011 ; IENG Thirith Defence Notice ~f 
Appeal Against TC's Decision on the Urgent Application for the Immediate Release ~f NUON Chea, KHIEU Samphan 
and IENG Thirith, Doc. n° ESO/2, 2 mars 2011. 
II Appeal Against Decision on the Urgent Applications for Immediate Release ~f NUON Chea, KHIEU Samphan, and 
IENG Thirith (NUON Chea), Doc. n° ESO/1/1/1, 3 mars 2011 (Ie «Memoire en appel de NUON Chea ») ; Appeal 
Against Trial Chamber's 'Decision on the Urgent Applications for Immediate Release ~f NUON Chea, KHIEU 
Samphan and IENG Thirith' filed on beha(f ~f the Appellant Madame IENG Thirith, Doc.n° ES0/2/1/1, 3 mars 2011 
(Ie «Memoire en appel de IENG Thirith »). 
12 Reponse des co-procureurs a l'appel interjete par IENG Thirith contre la «Decision relative aux demandes urgentes 
de remise en liberte immediate de NUON Chea, KHIEU Samphan et IENG Thirith» rendue par la Chambre 
de premiere instance, Doc. n° ESO/2/1/2, 21 mars 2011 (la «Reponse a IENG Thirith »). 
13 Co-Prosecutors' Response to NUON Chea's Appeal Against the Decision on the Urgent Applications for Immediate 
Release ~f NUON Chea, KHIEU Samphan, and IENG Thirith, Doc. n° ES0/1/1/2, 2S mars 2011 (Ia «Reponse 
a NUON Chea »). 
14 Reply to Co-Prosecutors' Response to NUON Chea's Appeal Against the Decision on the Urgent Applications for 
Immediate Release ~f NUON Chea, KHIEU Samphan, and IENG Thirith, ES0/1/1/3, 4 avril 2011 (la «Replique 
de NUON Chea ») ; Defence Reply to Co-Prosecutors' Response to IENG Thirith's Appeal Against the Trial 
Chamber's 'Decision on the Urgent Application for Immediate Release ~f NUON Chea, KHIEU Samphan 
and IENG Thirith', ESO/2/1/3, S avril 2011 (la «Replique de IENG Thirith »). 
15 Contrairement a ce qu'enonce la regIe lOS 3) du Reglement interieur, la regIe lOS 2) [dans sa version anglaise] 
ne prescrit manifestement pas Ie depot d'une declaration d'appel. 11 en ressort que les termes «declaration d'appel » 
figurant a la regIe 1084) ne sauraient renvoyer aux declarations d'appel deposees par les Accuses les 1er et 2 mars 2011. 
Dans la version khmere de la regIe 1084), Ie delai de trois mois commence a courir a compter de la reception 
du « dossier ». La Chambre de la Cour supreme a des lars decide qu' en l' espece, il fallait considerer que Ie delai 
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2. LES ARGUMENTS DES PARTIES 

2.1. Le Memoire en appel de IENG Thirith 

2.1.1. Les moyens d'appel souleves par IENG Thirith 

5. IENG Thirith demande a la Chambre de la Cour supreme d'infirmer les conclusions formulees 

dans la Decision de la Chambre de premiere instance et de declarer, en lieu et place: 

a. Que la Decision de la Chambre de premiere instance est insuffisamment motivee ; 

b. Qu'il y a lieu de retrancher Ie passage suivant de la Decision de la Chambre 

de premiere instance, dans lequel elle declare: «Les co-juges d'instruction ont fait 

observer que l' Accusee disposait de res sources financieres importantes, ce qui 

faciliterait sa fuite dans un autre pays, et qu'elle pourrait etre tentee d'echapper 

a lajustice vu la peine qu'elle encourt au cas ou elle serait declaree coupable. » ; 

c. Que son maintien en detention entre Ie 21 janvier 2011 et Ie 15 fevrier 2011 

etait illegal, et 

d. Qu'il y aura lieu de reparer Ie prejudice cause du fait de cette detention illegale 

au stade de la determination de la peine, en cas de declaration de culpabilite16
• 

6. A l'appui de sa demande, IENG Thirith avance les trois moyens d'appel suivants. 

2.1.1.1. Erreur de droit - La Chambre de premiere instance n'a pas examine 

l'argument de presente par IENG Thirith 

7. IENG Thirith soutient que la Chambre de premiere instance a omis d'examiner l'argument cle 

qu'elle lui a presente, faisant valoir que Ie Dispositif de la Decision de la Chambre preliminaire, 

en ce qu'il ne comprenait pas l'expose des motifs, ne saurait etre considere comme 

une « decision» au sens de la regIe 77 14) du Reglement interieur. Des lors, a la date 

d' expiration du delai de quatre mois prevu par les regles 68 2) et 3), son maintien en detention 

est automatiquement devenu depourvu de tout fondement juridique du fait de l'incapacite 

de la Chambre preliminaire a rendre une decision en bonne et due forme dans les delais 

prescrits. Elle conclut que Ie refus de la Chambre de premiere instance de considerer 

de trois mois prevu a Ia regIe 1084) a commence a courir a partir du jour ou Ies parties ont res;u notification 
des Memoires en appel, en I' occurrence Ie 4 mars 2011. Si l'on compte trois mois a partir de cette date, on arrive 
au samedi 4 juin 2011. Or, en application de Ia regIe 39 3), un delai expirant un samedi etant automatiquement proroge 
au jour ouvrable sui vant, cela porte Ia date butoir, dans Ie cas present, au Iundi 6 juin 2011. 
16 Memoire en appel de IENG Thirith, par. 31. 
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cet argument constitue une violation de son droit a un prod~s equitable tel que reconnu par 

la regIe 21 du Reglement interieur17
• 

2.1.1.2. Erreur de droit - Interpretation erronee des regles 68 2) et 3) 

du Reglement interieur 

8. IENG Thirith fait valoir que la Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit 

en interpretant la regIe 68 du Reglement interieur. Selon IENG Thirith, sa detention n'a pas 

repose sur Ie moindre fondement juridique entre, au plus tard18
, Ie 21 janvier 2011 (a savoir 

quatre mois et un jour apres la date de depot et de notification de sa declaration d'appel contre 

I'Ordonnance de cloture) et Ie 15 fevrier 2011 (a savoir la date de depot de la Decision 

comprenant l'enonce du reste des motifs19
• Si elle concede que la Chambre de premiere instance 

a bien reconnu que la Chambre preliminaire avait commis un vice de procedure en ne notifiant 

pas l' expose de ses motifs dans Ie delai de quatre mois prescrit par la regIe 68 2), IENG Thirith 

n'en denonce pas moins Ie fait que la Chambre de premiere instance n'a pas conclu que 

ce manquement de la Chambre preliminaire avait automatiquement rendu sa detention illegale 

pendant la periode allant du 21 janvier au 15 fevrier 2011 2°. 

2.1.1.3. Erreur de fait - La Chambre de premiere instance a incorrectement 

rapporte certaines observations des co-juges d'instruction 

9. L'erreur de fait alleguee par IENG Thirith conceme les fondements justifiant Ie maintien 

en detention tels qu' ils ont ete etablis par la Chambre de premiere instance. Revenant sur 

les conditions enoncees a la regIe 63 3) du Reglement interieur pour justifier la detention, 

IENG Thirith affirme que la declaration suivante contenue dans la Decision de la Chambre 

de premiere instance renferme une erreur de fait qui viole son droit a un proces equitable : 

« Les co-juges d'instruction ont fait observer que l' Accusee disposait de res sources financieres 

importantes, ce qui faciliterait sa fuite dans un autre pays, et qu'elle pourrait etre tentee 

d'echapper a la justice vu la peine qu'elle encourt au cas ou elle serait declaree coupable »21. 

Selon IENG Thirith, l' ordonnance22 citee par la Chambre de premiere instance ne contient pas 

17 Memoire en appel de IENG Thirith, par. 12 a 18. 
18 Memoire en appel de IENG Thirith, par. 5 et 13. 
19 Memoire en appel de IENG Thirith, par. 19 a 25. 
20 Memoire en appel de IENG Thirith, par. 25. 
21 Decision de la Chambre de premiere instance, par. 41 ; Memoire en appel de IENG Thirith, par. 26 a 28. 
22 Order on Extension of Provisional Detention, Doc. n° C20/8, 10 novembre 2009. 
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pareils termes, et les informations sur la question contenues dans Ie dossier indiquent 

au contraire qu' elle est indigente23
• 

2.1.2. Reponse des co-procureurs a IENG Thirith 

10. Dans leur Reponse a IENG Thirith, les co-procureurs demandent a la Chambre de la Cour 

supreme de rejeter son appel dans son integralite. Ils soutiennent que IENG Thirith n' a pas 

demontre que la Chambre de premiere instance avait commis la moindre erreur manifeste dans 

l' exercice de son pouvOlr discretionnaire, que ce soit dans Ie cadre de son examen 

des arguments presentes en appel, de la formulation des motifs ayant trait aux mesures 

de reparation appropriees ou dans la maniere dont elle a rapporte certaines observations 

des co-juges d'instruction. Les co-procureurs avancent les arguments suivants. 

2.1.2.1. La Chambre de premiere instance a diiment examine les arguments 

de IENG Thirith 

11. Les co-procureurs font valoir que IENG Thirith n'a pas montre en quoi ses arguments avances 

sur Ie fondement de la regIe 68 du Reglement interieur se distinguaient de ceux examines 

en detail par la Chambre de premiere instance dans sa decision 24. Ils soutiennent que 

la Chambre de premiere instance a bien dfiment expose les motifs a l' appui de ses conclusions 

juridiques. Elle s' est notamment fondee sur la jurisprudence intemationale pour conclure que 

si l' absence initiale de motivation des decisions de la Chambre preliminaire relatives a 
I'Ordonnance de cloture avait certes occasionne un vice de procedure, ce vice ne saurait etre 

suffisant en soi pour entrainer la nullite de la decision de maintien en detention ni pour justifier 

une mesure de reparation aussi extreme que la remise en liberte immediate25
• 

2.1.2.2. Les motifs formules par la Chambre de premiere instance s'agissant des 

mesures de reparation applicables sont raisonnables et relevaient 

de son pouvoir discretionnaire 

12. Selon les co-procureurs, la jurisprudence citee par la Chambre de premiere instance dans 

sa decision vient largement fonder sa conclusion confirmant la validite du Dispositif 

23 Memoire en appel de IENG Thirith, par. 26 a 28. 
24 Reponse a IENG Thirith, par. 6, OU il est renvoye aux paragraphes 23 a 36 et 43 de la Decision de la Chambre 
de premiere instance. 
25 Reponse a IENG Thirith, par. 7. 
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de la Decision de la Chambre preliminaire, tout comme les precedents qu'ils ont eux-memes 

invoques au caurs de l' audience du 31 janvier 2011 relative aux demandes de remise en liberte, 

dont une decision rendue par Ie TPIY dans l' affaire Le Procureur c/ PopOViC26
• Ils soulignent 

en outre que IENG Thirith ne fait valoir aucun prejudice concret qui resulterait du vice 

de procedure occasionne par la Chambre preliminaire, et qu'il est donc preferable, comme 

l'a preconise la Chambre de premiere instance et en conformite avec la jurisprudence 

internationale, d' attendre la fin du proces avant d' examiner la question de l' opportunite 

d' accorder une quelconque mesure de reparation27
. 

2.1.2.3. La Chambre de premiere instance a correctement rapporte 

les observations des co-juges d'instruction par rapport aux ressources 

financieres importantes dont dispose IENG Thirith 

13. Les co-procureurs soutiennent que dans l' ordonnance citee par la Chambre de premiere instance 

pour etayer sa conclusion relative aux ressources financieres de IENG Thirith, les co-juges 

d'instruction disent bien la meme chose que ce qu'elle declare. Ils relevent en effet que 

dans cette ordonnance, les co-juges d'instruction, apres n'avoir releve aucun changement 

concernant la situation de IENG Thirith, ont en fait confirme ce qu'ils avaient precedemment 

conclu, a savoir qu'il existait des preuves etablissant que cette derniere disposait de res sources 

financieres consequentes susceptibles de faciliter sa fuite 28. Les co-procureurs concluent 

en precisant que s'il devait s'averer necessaire d'etayer Ie passage conteste de la Decision 

de la Chambre de premiere instance, ils demandent a la Chambre de la Cour supreme 

de modifier cette decision en y ajoutant une reference aux precedentes ordonnances des co-juges 

d' instruction29
• 

2.1.3. Replique de IENG Thirith aux co-procureurs 

14. Dans sa replique, IENG Thirith fait valoir que les arguments avances dans son memoire 

en appel se fondaient sur des erreurs de droit et une erreur de fait qui, comme Ie prevoient 

les regles 104 et 105 du Reglement interieur, constituent des moyens d' appel distincts de 

26 Reponse a IENG Thirith, par. 9 et 10, OU les co-procureurs citent l'affaire Le Procureur c/ Popovic et consorts, 
n° IT-05-SS-AR65.3 Decision on Interlocutory Appeal of Trial Chamber's Decision Denying L,iubomir Borovcanin 
Provisional Release, Chambre d'appel du TPIY, ler mars 2007. 
27 Reponse a IENG Thirith, par. 10 et 11. 
28 Reponse a IENG Thirith, par. 13 a 15, OU les co-procureurs renvoient au document n° C20/S, paras. 23 et 24, 
et se fondent sur les documents n° C20, par. S, et C20/4, par. 2S. 
29 Reponse a IENG Thirith, par. 16. 
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l' erreur manifeste d' appreciation par la Chambre de premiere instance 30. Elle soutient 

egalement que l'illegalite de la detention entraine intrinsequement un prejudice.31 

2.2. Le Memoire en appel de NUON Chea 

2.2.1. Les moyens d'appel souleves par NUON Chea 

15. NUON Chea avance les trois moyens d'appel suivants contre la Decision de la Chambre 

de premiere instance: 

a. La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit en interpretant 

et en appliquant la regIe 68 du Reglement interieur ; 

b. La Chambre de premiere instance a meconnu Ie principe ultimum remedium, et 

c. La remise en liberte immediate etait la seule mesure de reparation possible 

et appropriee aux circonstances de I' espece. 

16. NUON Chea demande a la Chambre de la Cour supreme: 

a. D' annuler la Decision de la Chambre de premiere instance; 

b. D' ordonner sa remise en liberte immediate (ou de modifier la Decision 

de la Chambre de premiere instance de maniere a arriver au meme resultat), et 

c. De tenir, Ie plus rapidement possible, une audience consacree a l' examen 

de son appeL 32 

2.2.1.1. La Chambre de premiere instance a commis one erreur de droit 

en interpretant et en appliquant Ia regIe 68 du Regiement interieur 

17. Selon NUON Chea, en ayant cherche a concilier les interets des parties, la Chambre de premiere 

instance a ignore Ie libelle non equivoque de la regIe 68 du Reglement interieur, qui dispose 

tres clairement que la remise en liberte immediate est la seule mesure appropriee 

aux circonstances de l'espece33
. En effet, aucune decision motivee n'ayant ete rendue dans 

un delai de quatre mois suivant la notification de I'Ordonnance de cloture, il y a lieu 

de considerer qu'il n'y a pas eu de decision au sens de la regIe 68. Partant, la decision 

de maintien en detention contenue dans I'Ordonnance de cloture a cesse de produire effet, 

30 Replique de IENG Thirith, par. 2. 
31 Replique de IENG Thirith, par. 3 a 5. 
32 Memoire en appel de NUON Chea, par. 37. 
33 Memoire en appel de NUON Chea, par. 14 et 15. 
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et il aurait donc dO etre remis en liberte34
• NUON Chea insiste sur Ie libelle extremement clair 

de la regIe 68, en relevant que l' Assemblee pleniere aurait tres bien pu choisir une formulation 

differente et prevoir, par exemple, que la Chambre devait imperativement statuer dans un delai 

de quatre mois, quitte a ce que les motifs de sa decision suivent, «en temps utile »35. 

2.2.1.2. La Chambre de premiere instance a meconnu Ie principe 

ultimum remedium 

18. NUON Chea fait valoir que la Chambre de premiere instance a en fait avalise 

la meconnaissance de la Chambre preliminaire du principe ultimum remedium, en ce qu'il 

ne pouvait lui echapper que la Chambre preliminaire a deliberement omis de notifier ses motifs 

tout en sachant qu' elle etait tenue de rendre une decision motivee36
• n estime que si la Chambre 

preliminaire a rendu une decision non motivee, c'est dans l'unique but d'eviter qu'il ne soit 

automatiquement remis en liberte. n releve en effet que la Chambre preliminaire n' etait pas 

juridiquement tenue de rendre sa decision Ie 13 janvier 2011, et qu'elle s'est en realite elle

meme impose cette date butoir37
• 

19. Selon NUON Chea, si la Chambre preliminaire avait correctement et integralement examine 

toutes les questions soulevees dans Ie cadre de son appel contre l' Ordonnance de cloture, 

de maniere a pouvoir rendre une decision dOment motivee, il est evident que cette decision 

aurait ete notifi6e apres l' expiration du delai de quatre mois prevu par la regIe 68 du Reglement 

interieur. Le fait que la Chambre preliminaire ait communique si tot Ie resultat 

de ses deliberations (a savoir Ie rejet de l'appel) pourrait donner l'impression a un observateur 

exterieur raisonnable qu'il s'agit d'une decision dont l'issue etait deterrninee a l'avance, et que 

cette chambre s' est satisfaite de la solution consistant a etayer par la suite son dispositif 

preetabli au moyen d' arguments, en inversant par la l' ordre requis pour tout raisonnement 

juridique38
• 

34 Memoire en appel de NUON Chea, par. 16 et 17. 
35 Memoire en appel de NUON Chea, par. 19, note 42. 
36 Memoire en appel de NUON Chea, par. 22. 
37 Memoire en appel de NUON Chea, par. 23 et 26. 
38 Memoire en appel de NUON Chea, par. 28, y compris la note 5l. 
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2.2.1.3. La remise en liberte immediate etait la seule mesure de reparation possible 

et appropriee aux circonstances de l' espece 

20. Tout en maintenant que la regIe 68 du Reglement interieur n' envisage pas de conciliation 

des interets des parties mais prevoit au contraire la remise en liberte immediate en cas de 

manquement de la Chambre preliminaire a l' obligation de statuer dans un delai de quatre mois, 

NUON Chea soutient que meme en se souciant du juste equilibre entre les interets des parties, 

la Chambre de premiere instance aurait dO tenir compte de la nature exceptionnelle du prejudice 

concret qui lui a ete cause de par l' attitude injuste adoptee par la Chambre preliminaire et dictee 

par une volonte deliberee d' enfreindre une disposition du Reglement interieur dont l' objet est 

de Ie proteger39. Selon lui, cette attitude injuste aurait dO amener la Chambre de premiere 

instance a conclure que la remise en liberte immediate s'imposait comme la seule mesure 

de reparation possible. 

21. NUON Chea fait finalement valoir que c'est la regIe 68 du Reglement interieur qui constitue 

la lex specialis a appliquer pour examiner les effets de I'Ordonnance de cloture et d'un appel 

contre cette ordonnance sur la detention provisoire. II souligne que cette regIe se differencie 

des dispositions generales en matiere de detention provisoire qui sont prevues a la regIe 63. 

Selon lui, c'est donc uniquement la regIe 68 qui s'applique en l'espece, et il constate que 

la seule mesure qu' elle envisage est la remise en liberte immediate 40. 

2.2.2. Reponse des co-procureurs a NUON Chea 

22. La reponse des co-procureurs aux arguments de NUON Chea s'articule en trois branches: 

a. La conclusion de la Chambre de premiere instance quant a la me sure de reparation 

a ordonner etait raisonnable et relevait de son pouvoir discretionnaire ; 

b. La Chambre de premiere instance n' a aucunement erre dans l' exercice 

de son pouvoir d'appreciation l'ayant conduit a ordonner, en tant qU'organe 

judiciaire independant, Ie maintien en detention de NUON Chea, et 

c. NUON Chea n' a pas explique en quoi ses interets ont ete leses par les erreurs que 

contiendrait la Decision de la Chambre de premiere instance. 

39 Memoire en appel de NUON Chea, par. 31 a 33. 
40 Memoire en appel de NUON Chea, par. 34. 
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2.2.2.1. La conclusion de Ia Chambre de premiere instance quant a Ia mesure 

de reparation a ordonner etait raisonnable et relevait de son pouvoir 

discretionnaire 

23. Les co-procureurs soutiennent que la Chambre de premiere instance a agi dans Ie cadre de 

son pouvoir discretionnaire en determinant que l' absence initiale de motivation du Dispositif 

de la Decision de la Chambre preliminaire n'etait pas suffisante en soi pour entrainer sa nullite, 

et qu'elle pourrait envisager 1'0pportunite d'ordonner, a l'issue des debats du proces, d'autres 

types de mesures de reparation appropriees aux circonstances de l'espece41
• 

2.2.2.2. La Chambre de premiere instance n'a aucunement erre dans l'exercice 

de son pouvoir d'appreciation l'ayant conduit a ordonner, en tant 

qu'organe judiciaire independant, Ie maintien en detention 

de NUONChea 

24. Soulignant que la decision de maintenir NUON Chea en detention a ete prise en vertu de 

la regIe 82 du Reglement interieur, les co-procureurs considerent comme sans fondement 

les arguments avances par l' Accuse pour faire valoir, en s' appuyant sur les regles 68 et 77 14), 

que la Chambre de premiere instance ne disposait pas de la base juridique I'habilitant 

a ordonner Ie prolongement de sa detention. Selon les co-procureurs, rien, dans Ie Reglement 

interieur, ne vient etayer la these selon laquelle Ie fait qU'une decision prealablement rendue par 

la Chambre preliminaire soit entachee d'un vice de procedure, quel qu'il soit, annule 

automatiquement Ie regime de detention d'un accuse ou s'oppose a ce que la Chambre 

de premiere instance puisse ordonner la detention de ce demier en vertu de I' exercice 

de son propre pouvoir en tant qu' organe judiciaire independant 42. 

2.2.2.3. NUON Chea n'a pas explique en quoi ses interets ont ete Ieses par 

Ies erreurs que contiendrait Ia Decision de Ia Chambre de premiere 

instance 

25. Les co-procureurs relevent qu'aux termes de la regIe 104 du Reglement interieur, toute partie 

qui inteljette un appel interlocutoire doit demontrer que la Chambre de premiere instance 

a commis une erreur manifeste d'appreciation et que cette erreur a entraine un prejudice 

41 Reponse a NUON Chea, par. 4 et 5. 
42 Reponse a NUON Chea, par. 6 a 9. 
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pour elle. Or, ils soutiennent que NUON Chea n'a pas explique en quO! la Decision 

de la Chambre de premiere instance lui avait porte prejudice. Selon eux, la question 

qu'il convient d'examiner dans Ie cadre du present appel n'est pas celle de savoir si la Chambre 

preliminaire aurait dO agir differemment mais bien celle consistant a determiner si la Chambre 

de premiere instance, dans l' exercice de son pouvoir discretionnaire, a commis une erreur telle 

qu'il en a resulte un prejudice pour NUON Chea43
• 

2.2.3. Replique de NUON Chea aux co-procureurs 

26. Dans sa replique, NUON Chea : 

a. Releve Ie manque presque total de pertinence de la reponse des co-procureurs en ce 

qu'ils s'y fondent sur Ie postulat errone qu'un appel interlocutoire peut uniquement 

etre fonde sur une erreur d' appreciation par la Chambre de premiere instance, 

alors que les regles 104 1) et 105 2) du Reglement interieur disposent tres clairement 

que pareil appel peut egalement etre inteljete sur Ie fondement d'une erreur de droit 

ou de fait dans une decision de la Chambre de premiere instance; 

b. Maintient que la remise en liberte etait (et reste) la seule mesure de reparation 

possible lorsqu'on tient compte du libelle de la regIe 68, et 

c. Soutient que Ie principe ultimum remedium devrait s'appliquer dans Ie cadre du 

present appel. 

3. PORTEE DE I'EXAMEN PAR LA CHAMBRE DE LA COUR SUPREME 

DANS LE CAS D'UN APPEL INTERLOCUTOIRE 

27. En application des regles 104 1) et 1052) du Reglement interieur, la Chambre de la Cour 

supreme peut connaitre d'un appel interlocutoire d'une decision de la Chambre de premiere 

instance lorsque cet appel se fonde sur un ou plusieurs des motifs suivants : 

- L'existence d'une erreur sur un point de droit qui invalide la decision; 

- L'existence d'une erreur de fait qui a entraine un deni de justice; 

- L'existence d'une erreur manifeste d'appreciation par la Chambre de premiere 

instance qui entraine un prejudice pour l' appelant. 

28. En reponse aux arguments des co-procureurs par rapport aux conditions devant etre remplies 

pour pouvoir la saisir directement d'un recours, par Ie biais d'un appel interlocutoire, 

43 Reponse a NUON Chea, par. 10 a 15. 
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la Chambre de la Cour supreme precise que les motifs d'appel enonces a la regIe 1052) 

du Reglement interieur doivent etre interpretes comme des conditions a remplir a titre 

non cumulatif. Par consequent, pour se prevaloir de l'un des deux premiers motifs d'appel 

(a savoir l'existence d'une erreur sur un point de droit ou d'une erreur de fait), un appelant 

n'est pas tenu de prouver, de surcroit, que la Chambre de premiere instance a commis une erreur 

manifeste d'appreciation qui lui a cause un prejudice. La regIe 104 1) dispose notamment 

comme suit: «[u]n appel [interlocutoire], fonde sur une erreur manifeste d'appreciation par 

la Chambre de premiere instance qui entraine un prejudice pour l' appelant, peut egalement etre 

[inteljete] contre une decision de la Chambre de premiere instance ». Cette disposition introduit 

donc un motif supplementaire qui peut etre invoque pour saisir directement la Chambre 

de la Cour supreme d'un recours forme contre une decision de la Chambre de premiere instance, 

mais pas dans Ie cas d'un appel d'unjugement. nne s'agit toutefois pas de l'unique fondement 

possible pour un appel interlocutoire. 

4. MOTIFS 

4.1. La recevabilite du troisieme moyen d'appel de IENG Thirith 

29. Dans son troisieme moyen d'appel, IENG Thirith soutient que la Chambre de premiere instance 

a commis une erreur de fait en interpretant de maniere erronee Ie contenu d'une ordonnance 

des co-juges d'instruction, mais force est de constater qu'elle n'a pas avance d'arguments 

tendant a demontrer en quoi cette erreur de fait alleguee a entraine, pour elle, un deni de justice, 

comme Ie lui imposent pourtant les regles 104 1) b) et 105 2) c) du Reglement interieur. 

IENG Thirith n' a donc pas suffisamment etabli, selon Ie critere requis, la recevabilite 

de ce moyen d'appel puisqu'elle s'est contentee d'affirmer, sans aucun argument a l'appui, 

que l'erreur de fait qu'aurait commise la Chambre de premiere instance viole son droit 

a un proces equitable44
• En outre, IENG Thirith reconnait elle-meme que ce troisieme moyen 

porte sur un point qui ne presente aucun rapport avec Ie fond des questions soulevees dans 

Ie cadre des deux premiers moyens de son memoire45
• La Chambre de la Cour supreme releve 

en effet que IENG Thirith n'a pas forme de recours contre la partie de I'Ordonnance de cloture 

ayant trait a la detention pas plus qu'elle ne l'a elle-meme saisie d'une demande de remise 

en liberte46 ou conteste devant elle Ie fondement juridique de son regime de detention actuel. 

Selon la Chambre de la Cour supreme, pour qu'un moyen d'appel puisse etre juge recevable, 

44 Memoire en appel de IENG Thirith, par. 28. 
45 Memoire en appel de IENG Thirith, par. 26. 
46 Memoire en appel de IENG Thirith, par. 29. 
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il faut necessairement que l'appelantjustifie d'un interet a agir (gravamen) en indiquant en quoi 

il se trouve lese par la decision qu'il conteste. Les regles qui regissent les procedures d'appel 

devant les CETC n' autorisent pas les parties a saisir la Chambre de la Cour supreme pour lui 

demander de corriger, a des fins purement terminologiques, des erreurs que pourraient contenir 

des decisions rendues en premiere instance. 

30. Par consequent, la Chambre de la Cour supreme juge irrecevable Ie troisieme moyen d'appel 

souleve par IENG Thirith et, partant, elle ne se prononcera pas, dans Ie cadre de la presente 

decision, sur la question de l' exactitude de la conclusion de la Chambre de premiere instance 

concernant les res sources financieres dont dispose l' Accusee. La Chambre de la Cour supreme 

considere que si ce point de fait doit etre examine, c' est dans Ie cadre d'une decision ulterieure 

de la Chambre de premiere instance relative a une nouvelle demande de mise en liberte 

que pourrait presenter IENG Thirith qu'il y a lieu de Ie faire47
• 

4.2. La date a partir de IaqueUe commence a courir Ie delai de quatre mois prevu 

a Ia regIe 68 2) du Regiement interieur 

31. Pour pouvoir determiner si la Chambre preliminaire a bien rendu, dans Ie delai prescrit 

par Ie Reglement interieur, une decision relative au maintien en detention provisoire 

d'un accuse, il convient, dans un premier temps, de s'entendre sur Ie moment precis a partir 

duquel ce delai commence a courir et arrive a expiration. La Chambre de la Cour supreme 

constate que la Chambre de premiere instance n'a pas statue sur ce point, mais qu'elle s'est 

au contraire attachee a determiner si la Chambre preliminaire avait commis un vice 

de procedure prejudiciable aux droits des Accuses en rendant dans un premier temps 

son Dispositif et en reportant la notification de l' expose des motifs a une date ulterieure. 

La Chambre de la Cour supreme considere pour sa part que cette question se pose uniquement 

s'il est etabli que la decision concernee, y compris l' expose des motifs, a ete notifiee 

par la Chambre preliminaire hors des delais prescrits par Ie Reglement interieur. Si, apres avoir 

interprete correctement les dispositions pertinentes du Reglement interieur, il ressort que 

tant Ie Dispositif que l' expose des motifs ont ete notifies dans les delais prescrits, la question 

de leur notification separee devient alors sans objet. n convient donc, dans un premier temps, 

de determiner si, en l'espece, l'enonce des motifs de la Chambre preliminaire a ete notifie dans 

47 Voir la Decision de la Chambre de premiere instance, par. 42 (<< [ ... ] il ne sera pas demande a la Defense 
de demontrer une evolution de la situation comme Ie prevoit la regIe 82 4) au cas ou elle souhaiterait saisir la Chambre 
d'une nouvelle demande de mise en liberte »). 
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les delais prevus pour la notification d'une decision portant sur un appel inteljete par un accuse 

contre une ordonnance de cloture. 

32. Min de statuer sur les demandes dont elle etait saisie, la Chambre de premiere instance aurait dO 

commencer par fixer la date d'expiration du delai de quatre mois prevu par la regIe 682) 

du Reglement interieur, en particulier en interpretant ses dispositions en vue de dire quand 

ce delai commence precisement a courir, puisqu'elles sont silencieuses a ce sujet. 

Ce point appelait en effet des eclaircissements, et c'est d'ailleurs peut-etre l'une des raisons 

pour lesquelles la Chambre preliminaire a decide de notifier d'abord son Dispositif et ensuite 

les exposes de ses motifs. La Chambre de la Cour supreme releve que les Accuses ne sont pas 

d'accord sur la date exacte a laquelle Ie delai conceme a expire. Selon IENG Thirith, Ie delai 

de quatre mois prevu par la regIe 68 2) est arrive a expiration, au plus tard, Ie 21 janvier 201148
• 

NUON Chea soutient en revanche que la regIe 68 devrait etre interpretee de maniere a 
considerer que ce delai commence a courir a partir du moment de la notification 

de l'ordonnance de cloture49
• Les co-procureurs n'ont quant a eux formule aucune observation 

specifique a ce sujet. 

33. Pour les raisons qui seront exposees plus loin, la Chambre de la Cour supreme considere que 

Ie delai de quatre mois prevu par la regIe 68 2) du Reglement interieur commence a courir 

a partir du depot du memoire en appel contre l' ordonnance de cloture des co-juges d'instruction. 

Cette question est regie par les paragraphes 1 a 3 de la regIe 68, qui sont libelles comme suit: 

« 1. L' ordonnance de cloture met fin a Ia detention provisoire et au controle judiciaire, 
apres expiration des delais d'appel. Neanmoins, si Ies co-juges d'instruction estiment que 
Ies conditions de Ia detention provisoire ou du controle judiciaire prevues aux [r]egles 63 
et 65 sont toujours reunies, ils peuvent, par une disposition particuliere de I'ordonnance 
de cloture, decider de maintenir l' accuse en detention provisoire ou sous controle judiciaire 
jusqu'a sa comparution devant Ia Chambre de premiere instance. 

2. Si un appel est [interjete] contre I'ordonnance de renvoi, Ia decision des co-juges 
d'instruction de maintenir I'accuse en detention provisoire ou sous contrOle judiciaire 
continue de produire effet jusqu' a ce que Ia Chambre preliminaire se prononce sur l' appel. 
Celle-ci statue dans un delai de 4 (quatre) mois. 

48 Memoire en appel de IENG Thirith, par. 5 et 13. Voir egalement Ie par. 22 de ce meme memoire : «II ressort sans 
la moindre ambigtiite de la regIe 68 2) du Reglement interieur que la Chambre preliminaire a l'obligation de statuer sur 
un appel interjete contre l' ordonnance de cloture dans un delai de quatre mois a compter de la date de depot 
de cet appel. La Defense a depose son [sa declaration d'] appelle 18 octobre 2010 [sic, 20 septembre 2010], si bien que 
ce delai de quatre mois a expire Ie 21 janvier 20l1. Apres cette date et jusqu'a la notification, Ie 15 fevrier 2011, 
de la Decision comprenant l' enonce du reste des motifs, la detention de l' Appelante est devenue illegale [traduction 
non officielle]. » Les corrections apportees par la Chambre de la Cour supreme a ce paragraphe du memoire en appel 
ont ete confirmees par 1'equipe de Defense de IENG Thirith dans un echange de correspondances Ie 19 avril 2011. 
49 Memoire en appel de NUON Chea, par. 17, 28 et 36. 
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3. En tout etat de cause, la decision des co-juges d'instruction ou de la Chambre 
preliminaire de maintenir l'accuse en detention provisoire ou sous contrOle judiciaire cesse 
de produire effet a l'expiration d'un delai de 4 (quatre) mois, a moins que l'accuse 
ne comparaisse devant la Chambre de premiere instance avant la fin de ce delai. » 

34. Faute de disposition expresse a ce sujet au paragraphe 2 de la regIe 68 du Reglement interieur, 

Ie moment precis a partir duquel commence a courir Ie delai de quatre mois qui y est mentionne 

doit etre determine en analysant Ie contexte dans lequel s'inscrit ce delai ainsi que 1'0bjectif 

auquel il repond. S'agissant tout d'abord du contexte, Ie debut de ce paragraphe (<< Si un appel 

est [inteljete] contre l'ordonnance de renvoi ») indique expressement que Ie declenchement 

du delai est lie au depot d'un appel, et non a la signification de I'Ordonnance de cloture. 

Ce delai ne saurait des lors commencer a courir a partir du moment de la signification 

de l'Ordonnance de cloture, lequel precede necessairement celui du depot de l'appeL Quant a 

l' objectif auquel repond ce delai, il consiste a empecher que l' Accuse ne soit maintenu 

en detention pour une periode excessivement longue. C' est la raison pour laquelle la Chambre 

preliminaire doit Ie respecter lorsqu'elle ordonne Ie maintien en detention. Ce delai vise 

toutefois en meme temps a donner a la Chambre pre liminaire suffisamment de temps pour 

examiner Ie dossier et statuer en bonne et due forme. II serait deraisonnable d'interpreter Ie delai 

de quatre mois prescrit au paragraphe 2 de la regIe 68 comme incluant la periode durant laquelle 

la Chambre preliminaire, pour des raisons independantes de sa volonte, n' est pas en me sure 

d'examiner l'appel inteljete contre I'Ordonnance de cloture, par exemple lorsqu'elle n'a pas ete 

notifiee du depot d'un appel ou qu' elle ne connait pas la portee de l' examen en appel auquel 

elle devra proceder. 

35. Le Reglement interieur prevoit des procedures et des formalites a respecter et qUI ont 

une incidence reelle sur la capacite de la Chambre preliminaire a commencer a examiner 

les appels dont elle est saisie. La regIe 772) dispose par exemple qu'a la reception 

d'une declaration d'appel, Ie greffier des co-juges d'instruction trans met Ie dossier ou une copie 

de sauvegarde ala Chambre preliminaire dans un delai de 5 jours. La regIe 75 enonce quant a 

elle, en ses paragraphes 1) et 3), que les appelants disposent de 10 jours pour deposer 

leur declaration d'appel et de 30 jours pour deposer leur memoire en appel, a compter de la date 

a laquelle ils ont ete notifies de la decision qu'ils contestent. Compte tenu de 1'0bjectif precite 

auquel repond Ie delai de quatre mois dans lequella Chambre preliminaire doit statuer, tel que 

prescrit a la regIe 68 2), il serait deraisonnable de faire commencer a courir ce delai a partir 

du depot de la declaration d'appel contre I'Ordonnance de cloture. En effet, a la difference 

d'une declaration d'appel deposee devant la Chambre de la Cour supreme contre un jugement 
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de la Chambre de premiere instance 50, une declaration d' appel adressee a la Chambre 

preliminaire constitue simplement l'expression d'une intention de se pourvoir contre 

une decision ou une ordonnance des co-juges d'instruction51
• C'est Ie memoire en appel depose 

devant la Chambre preliminaire qui « contient les points de fait et de droit fondant l' appel, ainsi 

que toutes les pieces [justificatives]» 52. C' est donc seulement apres reception du memoire 

en appel et du dossier des co-juges d'instruction que la Chambre preliminaire peut determiner 

la portee de l'examen en appel auquel elle devra proceder. 

36. Cette conclusion quant au moment a partir duquel Ie delai mentionne a la regIe 68 2) doit 

commencer a courir se justifie egalement par la necessite de faire en sorte que l' appelant 

dispose de suffisamment de temps pour enclencher la procedure d' appel sans pour autant 

reduire Ie temps alloue a la Chambre preliminaire pour statuer. Le memoire en appel doit etre 

depose dans les 30 jours suivant la notification de la decision ou de l' ordonnance contestee. 

Partant, si une declaration d'appel est deposee des Ie premier jour a partir duquel Ie delai 

de 10 jours prevu a la regIe 75 1) commence a courir, la Chambre preliminaire peut avoir 

a attendre jusqu'a 29 jours avant d'etre notifiee des «points de fait et de droit fondant l'appel ». 

Elle peut etre maintenue dans I' attente plus longtemps encore si elle accorde un delai 

supplementaire pour Ie depot du memoire en raison de circonstances exceptionnelles. 

Le Reglement interieur comprend en outre d'autres dispositions etayant l'interpretation selon 

laquelle Ie delai de quatre mois prescrit a la regIe 68 2) ne commence pas a courir avant Ie depot 

du memoire en appel devant la Chambre preliminaire. Ainsi, par exemple, Ie delai de trois mois 

dont dispose la Chambre de la Cour supreme pour statuer sur un appel interlocutoire portant sur 

une question relative a la detention commence a courir a partir de la date de reception 

du memoire en appel53
• 

37. La Chambre de la Cour supreme releve que les elements sur lesquels elle se fonde pour 

determiner la date a partir de laquelle commence a courir Ie delai prescrit a la regIe 68 2) 

du Reglement interieur n' ont pas leur pendant dans les dispositions pertinentes du Code 

de procedure penale cambodgien. Les Accuses ne peuvent donc invoquer I' article 249 

de ce code pour etayer les arguments qu'ils avancent sur la question dans Ie cadre de l'espeCe54
• 

50 RegIe 105 3) du Reglement interieur. 
51 RegIe 75 du Reglement interieur. La Chambre de Ia Cour supreme rappeUe que si l' Assemblee pleniere a introduit 
l'obligation de deposer une declaration d'appel devant Ia Chambre preliminaire, c'etait compte tenu du caractere 
temporaire de cette derniere. 
52 RegIe 75 3) et 4) du Reglement interieur. 
53 Voir I'explication donnee a Ia note de bas de page 15 ci-dessus. 
54 Voir Ie Memoire en appel de NUON Chea, par. 10 ; Memoire en appel de IENG Thirith, par. 9. 
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Meme a considerer que Ie delai de quatre mois prevu a I' article 24955 du Code de procedure 

penale cambodgien commence a courir a partir de la date de signification de l' ordonnance 

de cloture, la pertinence de cette disposition et de toute autre disposition de ce code relative 

aux appels interjetes contre des ordonnances du juge d'instruction56 doit etre evaluee en tenant 

compte du contexte general dans lequel s'inscrivent ces dispositions. La difference de contextes 

entre Ie systeme de droit cambodgien et celui des CETC est notamment refletee par Ie fait que 

Ie Code de procedure penale cambodgien et Ie Reglement interieur adoptent une demarche 

sensiblement differente s'agissant des possibilites prevues pour inteljeter appel 

d'une ordonnance de cloture. Cela s'explique par la specificite des Chambres extraordinaires, 

qui tient a differentes raisons : la gravite des crimes dont elles ont a connaitre, la complexite 

des enquetes, la necessite d'un examen encore plus approfondi, au stade prealable au proces, 

des accusations portees, et la necessite d' elargir les voies de recours s' off rant a la Defense. 

On peut ainsi constater qu'en ce qui conceme la possibilite, pour une personne mise en examen, 

de faire appel d'une ordonnance de cloture, Ie Code de procedure penale cambodgien 

est beaucoup plus restrictif que ne l' est Ie Reglement interieur des CETC. Par exemple, 

contrairement a ce que prevoit Ie Code de procedure penale cambodgien, Ie Reglement interieur 

permet a une personne mise en examen de contester les parties d'une ordonnance de cloture 

portant sur des questions de competence tranchees par les co-juges d'instruction et/ou sur 

Ie maintien en detention provisoire57. En outre, et ceci est a mettre en rapport avec la limitation 

des possibilites d'appel prevue par Ie Code de procedure penale cambodgien, les delais d'appel 

mentionnes dans ce dernier (soit seulement 5 jourS)58 sont bien plus courts que ceux fixes dans 

Ie Reglement interieur, et ce sans compter que Ie Reglement permet une prorogation du delai 

prescrit pour former un recours contre une ordonnance de cloture, compte tenu de la complexite 

des affaires dont ont a connaitre les CETC. Relevons enfin qu' au sens du Code de procedure 

penale cambodgien, un appel contre une ordonnance de cloture est en fait une demande 

de nouvel examen de cette ordonnance, tandis que Ie Reglement interieur impose que pareil 

appel se limite a contester une erreur sur un point de droit ou une erreur de fait. En conclusion, 

55 L' article 249 du Code de procedure penale cambodgien dispose notamment comme suit: 
L' ordonnance de reglement met fin a la detention provisoire. Les dispositions 

de l' article 276 (mise en liberte d' un mis en examen detenu) de ce code sont applicables. 
Neanmoins, Ie juge d'instruction peut, par une disposition particuliere de l'ordonnance 

de reglement, maintenir Ie mis en examen en detention provisoire jusqu'a sa comparution devant 
Ie tribunal. II doit, dans son ordonnance, se referer aux conditions de l'article 205 (motifs 
de detention provisoire) de ce code. 

La decision de maintien en detention provisoire cesse de produire effet au bout d'un delai 
de quatre mois. Si Ie mis en examen n' a pas comparu devant Ie tribunal dans ce ce delai, il est mis 
en liberte provisoire d'office. [ ... J 

56 Voir, par exemple, les articles 266 a 268 du Code de procedure penale cambodgien. 
57 RegIe 74 3) a) et f) du Reglement interieur. Voir la Decision comprenant l'enonce du reste des motifs, par. 57 a 68. 
58 Article 270. La seule exception est que Ie Procureur general dispose d'un mois pour faire appel. 
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Ie Code de procedure penale cambodgien ne constitue pas, en l' espece, une source appropriee ; 

ses dispositions pertinentes ne sont pas applicables des lors que la question en litige concerne 

un appel inteljete contre une decision de renvoi portant sur des crimes relevant du droit 

international. Le Reglement interieur comprend en outre d'autres dispositions specifiques a 
la situation des CETC et a la lumiere desquelles il est logique de considerer que Ie delai vise a 
la regIe 68 2) commence a courir a partir de la date de depot du memoire en appel contre 

l'ordonnance de cloture. 

38. En l'espece, I'Ordonnance de cloture a ete notifiee Ie 16 septembre 2010. Les declarations 

d'appel de IENG Thirith et de NUON Chea contre I'Ordonnance de cloture ont ete deposees 

les 20 et 21 septembre 2010, respectivement, et les Memoires en appel contre I'Ordonnance 

de cloture, Ie 18 octobre 2010. Par consequent, Ie delai de quatre mois prevu a la regIe 682) 

du Reglement interieur a commence a courir Ie 18 octobre 2010 et est arrive a expiration 

Ie 18 fevrier 2011. Le 15 fevrier 2011, la Chambre preliminaire a depose sa Decision 

comprenant l' enonce du reste des motifs. La Chambre de la Cour supreme considere des lors 

que la Chambre preliminaire a rendu sa decision comprenant Ie dispositif et l' ensemble 

des motifs dans les delais prescrits. 

39. Les Accuses invoquent la regIe 211) du Reglement interieur59
• La Chambre de la Cour supreme 

considere que Ie fait de faire commencer a courir Ie delai prevu a la regIe 68 2) a partir de 

la date de depot des Memoires en appel contre I'Ordonnance de cloture s'inscrit en conforrnite 

avec Ie principe enonce a la regIe 21 1), selon lequelle Reglement interieur doit etre interprete 

de maniere a toujours proteger les interets des accuses. Pour demontrer Ie bien-fonde 

de cette conclusion, il convient tout d'abord d'interpreter Ie principe en question. A cet egard, 

la Chambre de la Cour supreme considere que la regIe 21 1) doit etre comprise comme 

signifiant que Ie Reglement interieur ne saurait etre interprete de maniere a porter atteinte 

aux interets de l'accuse tels qu'ils decoulent des droits fondamentaux que lui reconnaissent 

les regles et les instruments pertinents du droit international, comme par exemple 

la presomption d'innocence, Ie droit a un proces equitable, Ie droit de garder Ie silence et Ie droit 

a l'assistance d'un avocat. Cela veut dire, en d'autres termes, que pour cerner l'intention 

normative d'une disposition particuliere du Reglement interieur, il convient de respecter 

les regles d'une interpretation systemique, en prenant en compte les principes generaux visant a 
proteger les droits de l' accuse, de maniere a ce que Ie resultat final de cette interpretation reflete 

une prise en consideration de l'ensemble de ces droits. Par ailleurs, la regIe 21 1) ne saurait etre 

59 Memoire en appel de IENG Thirith, par. 18; Memoire en appel de NUON Chea, par. 9. 
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comprise comme signifiant que Ie Reglement interieur doit automatiquement etre interprete 

a l' avantage des Accuses en cas de doute. 

40. Pour en revenir au calcul du delai prescrit a la regIe 68 2) du Reglement interieur, la Chambre 

de la Cour supreme releve que cette question ne conceme pas, en soi, les droits fondamentaux 

des Accuses. n s'agit au contraire d'une question technique ayant trait a l'interpretation 

des regles de droit. Cette question technique appelle une reponse technique qui veille a tenir 

compte du respect du juste equilibre entre les differents interets en jeu dans la procedure. 

L'interet des Accuses consiste ace qu'ils disposent d'assez de temps pour preparer un pourvoi 

en appel, et a ce que la juridiction chargee d'examiner leur appel dispose egalement d'assez 

de temps pour statuer, afin d'avoir les meilleures garanties qu'un dossier d'accusation 

insuffisamment fonde n'atteindra pas Ie stade du jugement. Le choix d'interjeter appel, 

et de la maniere d'organiser Ie temps imparti pour Ie faire, appartient exclusivement 

aux appelants potentiels. Mais il faut toutefois accepter que si l'un des interets d'un accuse 

est satisfait lorsqu'il use de la possibilite de contester une ordonnance de cloture, d'autres 

Ie sont forcement moins puisqu'il en resulte inevitablement un allongement de la procedure, 

y compris de la periode de detention, Ie cas 6cMant. En outre, ce n' est pas non plus sans 

consequence sur la satisfaction de l'interet des parties qui ne font pas appel de l' ordonnance 

de cloture et qui ont egalement droit a ce que leur cause soit trancMe dans un delai raisonnable. 

En tout etat de cause, en l' espece, il est evident que Ie fait de fixer a un mois plus tot ou plus 

tard, Ie moment a partir duquel a commence a courir Ie delai prevu a la regIe 68 du Reglement 

interieur - que cette decision soit fondee sur une disposition explicite du Reglement ou, comme 

c'est ici Ie cas, sur une interpretation de celle-ci - ne prive aucunement les Accuses 

de l' exercice du moindre de leurs droits fondamentaux, et notamment pas de celui d' etre juges 

dans un delai raisonnable. 

41. Pour les motifs qui precedent, la Chambre de la Cour supreme considere qu'il ne resulte aucune 

violation de la regIe 21 1) du fait de determiner que Ie delai prescrit a la regIe 682) 

du Reglement interieur commence a courir a partir de la date de depot des Memoires en appel 

contre I'Ordonnance de cloture. 
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4.3. Premier moyen d'appel de IENG Thirith - La Chambre de premiere instance n'a pas 

examine l'argument de qu'elle a presente 

42. La Chambre de la Cour supreme ne considere pas que la Chambre de premiere instance a omis 

d'examiner l'argument principal presente par IENG Thirith dans Ie cadre de son appel. 

Elle constate en effet qu'au paragraphe 23 de se decision, la Chambre de premiere instance 

dit explicitement qu'elle a procede a un «examen des arguments de [ ... ] IENG Thirith faisant 

valoir que les Decisions relatives a I'Ordonnance de cloture ne sauraient etre considerees 

comme des decisions au sens des regles 68 2) et 3) du Reglement interieur du fait qu'elles 

ne sont pas motivees ». En outre, apres avoir conclu que Ie manquement de la Chambre 

preliminaire a notifier l' enonce de ses motifs dans Ie delai de quatre mois prevu par 

la regIe 68 2) constituait un vice de procedure, la Chambre de premiere instance a entrepris 

de «determiner si ce manquement de la part de la Chambre preliminaire [etait] de nature a 
mettre en cause la validite de son [Dispositif] »60. Dans les sept paragraphes suivants (30 a 36) 

de sa decision, la Chambre de premiere instance motive ses conclusions selon lesquelles, 

premierement, Ie Dispositif de la Chambre preliminaire est une decision valide au sens des 

regles 68 2) et 3)61 et, deuxiemement, qU'une me sure aussi extreme que la remise en liberte 

immediate ne se justifie pas au vu des circonstances specifiques de l'espece62
• IENG Thirith 

peut certes etre en desaccord avec les motifs enonces par la Chambre de premiere instance, 

ou legitimement considerer que, dans Ie cadre de son raisonnement, cette derniere n' a pas 

examine en profondeur les differents aspects de l'illegalite presumee du Dispositif 

de la Chambre preliminaire. n n' emp&he que la Chambre de premiere instance a bien repondu, 

implicitement, se conformant ainsi aux dispositions de l' article 9 du Pacte international relatif 

aux droits civils et politiques, a l' argument principal avance par IENG Thirith concernant 

Ie defaut de fondement juridique de sa privation de liberte. Par consequent, la Chambre 

de la Cour supreme rejette Ie premier moyen d'appel de IENG Thirith. 

4.4. Deuxieme moyen d'appel de IENG Thirith et premier moyen d'appel de NUON Chea 

- Interpretation erronee de Ia regIe 68 du Regiement interieur 

43. La Chambre de la Cour supreme releve que ces deux moyens d' appel partent du postulat que 

Ie delai de quatre mois prevu par la regIe 68 2) du Reglement interieur est arrive a expiration 

60 Decision de la Chambre de premiere instance, par. 29. 
61 Voir, au paragraphe 37 et la note 58 de la Decision de la Chambre de premiere instance, ce que cette derniere conclut 
explicitement. 
62 Decision de la Chambre de premiere instance, par. 35. 
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Ie 16 ou Ie 21 JanvIer 2011 (comme 1'0nt fait valoir NUON Chea et IENG Thirith, 

respectivement). Pour les raisons exposees ci-dessus, la Chambre de la Cour supreme 

a considere que ce delai de quatre mois est arrive a expiration Ie 18 fevrier 2011, et que 

la Chambre preliminaire avait rendu sa Decision comprenant l' enonce du reste des motifs 

a cette date. Ces moyens d'appel sont donc rejetes. 

4.5. Deuxieme moyen d'appel de NUON Chea - La Chambre de premiere instance 

a meconnu Ie principe ultimum remedium 

44. Etant donne que la Chambre preliminaire a notifie l' ensemble des motifs se rattachant a 

son Dispositif dans Ie delai de quatre mois prescrit a cette fin, il n' est pas necessaire que 

la Chambre de la Cour supreme examine Ie deuxieme moyen d' appel de NUON Chea 

concernant l'application du principe ultimum remedium. Ce moyen d'appel est donc rejete. 

4.6. Troisieme moyen d'appel de NUON Chea - La remise en liberte immediate etait 

la seule mesure de reparation possible et appropriee aux circonstances de l'espece 

45. La encore, des lors que la Chambre de la Cour supreme a determine que la Chambre 

preliminaire avait signifie l' ensemble des motifs se rattachant a son Dispositif dans Ie delai 

de quatre mois prescrit a cette fin, il n'y a pas lieu de se pencher sur la question de savoir si 

la remise en liberte immediate constituait bien la seule mesure de reparation appropriee. 

Ce moyen d' appel est donc rejete. 

4.7. Absence de vice de procedure ou de violation des droits des Accuses 

46. La Chambre de premiere instance a considere que «Ie report par la Chambre preliminaire 

de la notification de l'enonce des motifs des Decisions relatives a I'Ordonnance de cloture 

constitue un vice de procedure qui a initialement porte atteinte aux principes de securite 

juridique et d'intelligibilite qui font partie integrante du droit fondamental des Accuses 

a un proces equitable» 63. 

47. La Chambre de la Cour supreme rappelle qU'avant Ie 18 fevrier 2011, soit avant la date 

d' expiration du delai de quatre mois prescrit a la regIe 68 2) du Reglement interieur, la Chambre 

preliminaire avait depose l' enonce de l' ensemble des motifs concernant toutes les parties 

63 Decision de la Chambre de premiere instance, par. 29. 
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du dispositif de sa decision relative aux appels des Accuses contre I'Ordonnance de cloture, 

et s' etait ainsi acquittee de l' obligation que lui imposent les regles 68 2) et 77 14) de statuer 

dans un delai de quatre mois. La Chambre de la Cour supreme considere des lors que 

la Chambre preliminaire n'a pas occasionne Ie vice de procedure qui aurait decoule du fait de 

s'etre prononcee en dehors des delais prescrits. Cet element etant ecarte, rien ne justifie 

de maintenir les conclusions de la Chambre de premiere instance selon lesquelles les droits 

des Accuses ont ete violes par la maniere dont la Chambre preliminaire a rendu sa decision. 

La Chambre de la Cour supreme estime que les droits des Accuses n' ont nullement ete violes 

au regard du Reglement interieur, et que la question des eventuelles mesures de reparation 

est done sans objet. Par consequent, elle annule, par voie de retranchement, les deuxieme 

et troisieme paragraphes du dispositif de la Decision de la Chambre de premiere instance64
• 

5. DISPOSITIF 

PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DE LA COUR SUPREME 

REJETTE les appels interlocutoires des Accuses; 

REJETTE la demande de tenue d'une audience, et 

MODIFIE la Decision de la Chambre de premiere instance comme indique au paragraphe 47 

ci-dessus. 

Phnom Penh, Ie 3 join 2011 

Le President de Ia Chambre de Ia Cour supreme 

w ------
Le Juge KONG Srim 

64 Decision de la Chambre de premiere instance, p. 19 : 
«DIT que Ie retard dans la notification de l'enonce des motifs relatifs au maintien en detention dans 
les Decisions relatives a l'Ordonnance de cloture constitue une violation des droits des Accuses; 
DECLARE qu'eUe pourra envisager l'opportunite d'ordonner des mesures destinees a reparer 
cette violation - et, Ie cas echeant, d'en determiner la nature - a l'issue du proces, apres avoir 
entendu les arguments des parties sur ce point ». 
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